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REPUBLIQUE Dl! BENIN 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET N° 98-188 DU 11 MAI 1998 

Portant statuts particuliers des corps 
des personnels du tourisme et de l'hôtellerie. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

VU la Loi No 90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de la 
République du Bénin ; 

VU la Loi No 86-013 du 26 février 1986 portant statut général des Agents Permanents 
de l'Etat; 

VU la Proclamation le 1er avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs 
de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ; 

VU le Décret No 96-128 du 9 avril1996, portant composition du Gouvernement; 

VU le Décret N°59-222 du 15 décembre 1959 portant règlement sur la rémunération, les 
indemnités et avantages matériels divers alloués aux fonctionnaires des 
adminis~ations et établissements publics de l'Etat et les actes qui l'ont modifié ; 

VU le Décret N°163/PRIMFPT du 26 mai 1967, délégation de certains pouvoirs du 
président de la République au Ministre de la Fonction Publique en matière 
d'Administration des Personnels de l'Etat ; 

VU le Décret No110/PCM/MJLFP du 25 avril1960, relatif au Régime général d'Emploi des 
Agents Auxiliaires des Administrations, Etablissements Publics et Administratifs de 
l'Etat; 

VU le Décret N°81-350 du 17 octobre 1981, portant statuts particuliers des corps 
des personnels du Tourisme et l'Hôtellerie ; 

VU le Décret No 85-364 du 11 septembre 1985 portant statuts particuliers des corps 
des personnels du Tourisme et l'Hôtellerie; 



VU le Décret N°85.:388 du 11 septembre 1985, portant échelon.nement i.~diciaire des ~orps 
des personnels des Administrations Publiques, des Entrepnses PubtiQues et Semi
Publiques; 

SUR rapport du Ministre de la Fonction pul;>lique, du travail et de la réforme 
administrative ; 

L~ Conseil des Ministres entendu en sa séance du 22 avril 1998 ; 
\ 

DECRETE: 

TITREI 

Dispositions générales 

Article 1er : A compter du 1er janvier 1980·, les Agents permanents de l'Etat dont les 

attributions relèvent de l'Administration et de la Gestion Touristique et Hôtelière sont 

répartis en cinq (5) corps énumérés comme suit : 

- Corps des Préposés du Tourisme ou de l'Hôtellerie; . "·. 
- Corps des Assistants du Tourisme ou de I'Hôtellêtie; 
- Corps des Techniciens du T"urisme ou de l'Hôtellerie ; 
- Corps des Attaehés du Tou ris me ou de l'Hôtellerie ; 
-Corps des Administrateurs du Tourisme ou de l'Hôtellerie; 

En application de l'article 7 du statut général des Agents Permanents de l'Etat, les corps 

visés ci-dessus sont régis par le présent Décret. 
#:. 

Article 2 : Les Corps énumérés à l'article 1er du présent décret sont classés aux catégories 

hiérarchiques suivantes visées à l'article 3, deuxième alinéa du Statut Général des Agents 
Permanents de l'Etat. 

Catégorie 0 

Corps des préposés du Tourisme ou de l'Hôtellerie 

Catégorie C 

Corps des Assistants du Tourisme ou de l'Hôtellerie 
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CATEGORIE B 
Corps des Techniciens du Tourisme ou de 1 'Hôtellerie 

CATEGOIUE A 
-Corps des Attachés du Tourisme ou de l'Hôtellerie 
-Corps des Administrateurs du Tourisme ou de l'Hôtellerie 

CIIAPITREI 

CORPS DES PREPOSES DU TOURISME OtJ DE L'HOTEI,LERH: 

DEFINITION I~T ATTRIBlJTIONS 

ARTICLE 3 : Les Préposés dn Tourisme ou de l'Hôte11erie sont utilisés dans les 
différents secteurs du Tourisme et de l'Hôtellerie où ils exercent des tâches 
simples qui leur sont confiées par leurs supérieurs hiérarchiques. 

Cc sont des Agents d'Exécution. 

L,cs Préposés de Grade Terminal peuvent être appelés en cas de besoin ù 
occuper des emplois normalemenl dévolus aux Assistants du Tourisme ou de 
I'IIôtclleric. 

SECTION 2 

RECRUTEMENT 

ARTICLE 4 Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois 
.. publics fixées à l'article 12 du Statut Général des Agents Pennanents de l'Etat, 
les Préposés du Tourisme ou de l'Hôtellerie se recrutent : 

a) Stu· titre, par concours direct ou après un test : parmi les candidats 
titulaires elu CEPE ou du CEFFB ct justifiant d'une fonnation d'un ( 1) an au 
moins (Option Tourisme ou llôtellcrie) dans un établissement a!:,>Téé par l'Etat <Hl 

d'un titre equivalent ; 

h) Par· concom·s intcn1c ou externe : au cas où il n'y aurait pas de 
candidats 1 itulaires des titres susvisés, conformément aux dispositions des articles 
1 (>, 1 R, (,9 ct 175 du Statut Général des Agents Pennanents de l'Etat. 



SECTION 3 

D ISPOSJTI ONS STATUT AIRES .. 

ARTICLE 5 : 1 ,es Préposés du Tourisme ou de l'Hôtellerie ont vocation ù 
accéder au Corps des Assistants du Tourisme ou de l'Hôtellerie conformément 
aux dispositions des art ides 1 6, 17, 18, 69 et 71 du Statut Général des Agents 
Permanents de l'Etat. 

ARTICLE 6 : Les éléments de comportement professimmel à prendre en compte 
pour la notation des Préposés du Tourisme ou de l'Hôtellerie sont : 

1- Connaissances professionnelles 
2- Ponctualité et assiduité 
3- Soin et rapidité dans l'exécution des tâches 
4- Conscience professionnelle 

ARTICLE 7 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons 
de la hiérarchie du Corps des Préposés du Tourisme ou de l'Hôtellerie sont ceux 
fixés par les dispositions du Décret pmtant échelonnement indiciaire pour les 
corps de la catégorie D Echelles 3, 2 et 1 rappelés en annexe au présent Décret. 

SECTION 4 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 8 : Seront versés ct reclassés dans le corps des Préposés du Tourisme 
ou de 1' Hôtellerie. 

A L'ECHELLE 1 : 
.Conlèmnément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Général 

des Agents Pennanents de 1' Etat : 

- Les Agents auxiliaires régis par le Décret 11°110/PCM/MJLFP du 25 
;\ vril 19ô0 classés ù la 4ème Catégorie Echelle A titulaires d'une Attestation de 
lin d' 1 ~tu des de 2èmc Année du Complexe Polytechnique Niveau 1 ou d'un titre 
équivrdcnt ou d'une formation sur le tas au moins égale à deux (2) ans ; 

- Les Agents régis par les Conventions Collectives, classés à la 7 ème 
Catégorie, en service à la date du 17 Octobre 1981. 



A L'ECHELLE 2 : 
Conformément aux dispositions des articles 169 c~ 171 du Statnt Général 

des Agents Pennancnts de l'Etat : 

- Les Agents auxiliaires régis par le Décret 11° Il 0/PCM/MJ LFP du 25 
Avril 1960 classés à la 4ème catégorie, échelle A, titulaires d'une attestation de 
1ère Année du Complexe Polytechnique niveau 1 ou d'un titre équivalent ou 
justifiant d'une formation sur le tas au moins égale à deux (2) ans; 

.- Les Agents régis par les conventions collectives et classés a la 6èmc 
catégorie. 

A L'ECHELL{I: 3 

Confonnémcnt aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Général 
des Agents Permanents de 1' Etat : 

- Les Agents auxiliaires régis par le Décret n° 11 0/PCM/MJLFP du 25 
Avril 1 9()0 classés à la 4ème catégorie, échelle B ayant au moins un (1) an 
d'ancienneté de service à la date du 17 Octobre 1981; 

- Les Agents régis par les conventions collectives et classés à la Sème 
catégüric, ayant au moins un an d'ancienneté de service à la date du 17 Octobre 
1981. 

Cet1x ayant moins d'un (1) an d'ancienneté seront considérés comme en 
st<1gc probatofre. 

Ils intégreront le corps après un (1) an d'ancienneté. 

C Il A PI T R E II 

CORPS DES ASSISTANTS DU TOURISME OU DE L'HOTEl,LERIE 

SECTION 1 

DEFINITION ET ATTRIBUTIONS 
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ARTICLE 9 : Les A.ssistants du Tourisme ou de l'Hôtellerie sont des Agents 
d'E•:nc;1clremcnt. Ils sont chargés de l'exécution des tâches spécialisées sous le 
contrôle des Techniciens du Tourisme ou de l'Hôtellerie. 

Les /\ssistants du Tourisme ou de l'Hôtellerie de Grade Terminal peuvent 
ètrc <lppclés en cas de besoin à occuper des emplois nonnalement dévolus aux 
Techniciens du Tourisme ou de l'Hôtellerie. 

SECTION 2 

RECRUTEl\1ENT 

ARTICLE 10 : Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois 
publics fixées à 1 'article 12 du Statut Général des Agents Pennanents de l'Etat, 
les As...o;;istants du Touris111c ou de l'Hôte1lerie se recrutent: 

a) Sur titre, par concou•·s direct ou am·ès un test : panni les candidats 
titulaires du CAP (Option Tourisme ou Hôtellerie) ou d'un titre équivalent. 

h) Par concours ou examen professionnel : ouvert aux Préposés du 
Tourisme ou de 1'1-Iôtcllcric ayant accompli au moins trois (3) années de services 
effectifs à l'échelle 1, quatre (4) années de services effectifs à l'échelle 2 ou cinq 
(5) années de services effectifs ù l'échelle 3 de la catégorie D ~ 

c) Pa•· intégration sur liste d'aptitude : conformément aux dispositions 
de l'article 17 du Statut Général des Agents Pennanents de l'Etat; 

d) Par concours interne ou externe : au cas où il n'y aurait pas de 
candidats titulai~s des titres susvisés confonnément aux dispositions des articles 
16, 18, 69 et 175 du Statut Général des Agents Pennanents de l'Etat. 

SECTION 3 

DISPOSITIONS STATUTAIRES 

ARTICL~: ll : L,es Assistants du Tourisme ou de l'Hôtellerie ont vocation <1 

accéder au corps des Techniciens du Tourisme ou de l'Hôtellerie conformément 
aux dispositions des m1ic1es 16, 17, 18, 69 et 71 du Statut Général des Agents 
Permanents de 1' Etat. 

ARTICLl~: 12 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en 
compte pour la notation des Assistants du Tourisme ou de l'Hôtellerie sont : 



- Connaissances professionnelles 
- Ponctualité èt assiduité 
- Soin et rapidité dans 1 'exécution des tâches 
- Conscience professionnelle 

ARTICLE 13 : Les indices de traitement affectés à chacun des 1!radcs ct 
échelons de la hiérarchie du corps des Assistants du Tourisme ou de 1'1 lôtellcric 
sont ceux fixés par les dispositions du Décret portant échelonnement indiciaire 
pour les corps de la catégorie C, échelles 3, 2 ct l rappelés en annexe au présent 
Décret. 

SECTION 4 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 14 : Seront versés ct reclassés dans le corps des Assistants du 
Tourisme ou de 1' Hôte1lerie : 

·A L•ECHELLE 1 

Conf(mnément élllX dispositions des articles 169 ct 171 du Statut Général 
des Agents Permanents de 1' Etat : 

- Les Agents auxiliaires régis par le Décret 11° Il 0/PCMJMJLFP du 25 
Avril 1 ()(>0 classés ù la Jème catégorie, échelle A, en service dans 
l'Administration du Tourisme ou de l'Hôtellerie et ayant au moins un ( 1) an 
d'ancienneté de services cf1cctifs : 

- Les A;ents régis par les conventions collectives classés agents de 
Maîtrise 3 (M3)ct en service à la date du 17 Octobre 1981. 

A L'ECHELLE 2 

Conformément aux dispositions des articles 169 et 17 I du Statut Général 
des Agents Pennanents de l'Etat : 

- Les Agents auxiliaires régis par le Décret no 11 0/PCM/MJLFP du 25 
Avril 1960 ct classés à la 3ème catégorie, échelle B justifiant de deux (2) annc~es 
de formai ion dans un Etahllsscmcnt agréé par l'Etat ~ 

- Les Agents régis par les conventions col1ectives classés arents de 
Maîtrise 2 (M2) et en service à la date du 17 Octobre l 981. 
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A L'ECHELLE 3 

Conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Général 
des Agents Permanents de 1' Etat : 

- Les Agents auxiliaires régis par le Décret 11 0/PCM/MJLFP du 25 Avril 
1 960 classée à la 3ème Catégorie Echelle B ayant au moins un (1) an 
d'ancienneté de services effectifs ù la date du 17 Octobre 1981 ~ 

- Les Agents régis par les conventions collectives et classés agents de 
maltrise 1 (M 1) à la date du 17 Octobre 1981. 

Ceux nyant au moins d'uu (1) an d'ancienneté seront considérés comme 
en stage probatoire. Ils intégreront le corps après un (1) an d'ancienneté. 

C li A PI T R E III 

CORPS Dl~S TECHNICIENS DlJ TOURISME OU DE L'HOTELLERIE 

SECTION 1 

DEFINITION ET ATTRIBUTIONS 

ARTICLE 15 : Les Techniciens du Tourisme ou de l'Hôtellerie sont des Agents 
d'application. 

Ils assurent, sous l'autorité des Attachés et des Administrateurs 
1 'encadrement du personnel placé sous leurs ordres. 

tl';. 

Ils participent aux tâches d'organisation ct de gestion des services. 

Les Techniciens du Tourisme ou de l'Hôtellerie de Grade Terminal 
peuvent être appelés, en cas de besoin, à occuper des emplois normalement 
dévolus aux Attachés du Tourisme ou de l'Hôtellerie. 

SECTION 2 

RECRUTEMENT 

ARTICLE 16 : Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois 
publics fixées à l'article 12 du Statut Général des Agents Permanents de 1 'Etat, 
les Techniciens du Tourisme ou de I'Hôtel1erie se recrutent: 



a) Sur tih·c, pa•· concom·s diJ·cct ou après un test : Parmi les candidat 
titulaires d'une Attestalion de lin d'étude de 1ère année, 2èmc année ou 3èmc 
année de l'Université Nationale elu Bénin (BAC+ l année, 2 années 011 3 années 
de formation) Option Tourisme ou Hôtellerie ou d'un titre équivalent ~ 

h) Pa•· concours ou examen professionnel : Ouvert aux J\s~;istants d11 
Tourisme ou de l'Hôtellerie ayant accompli au moins trois (3) années de service 
effectif ù l'échelle 1, quatre (4) années de services effectifs ù J'échelle 2 ou cinq 
(5) années de services c!Tcctils ù l'échelle 3 de la catégorie C; 

c) Par intégration sur la liste d'aptitude : parmi les Assistants du 
Tourisme ou de I'I-Iôtcllcric conformément aux dispositions de l'article 17 elu 
Statut Général des Agents Permanents de 1' Etat ; 

d) Pa•· concours interne ou externe : au cas où il n'y aurait pas de 
candidats titulaires des titres susvisés, confonnément aux dispositions des articles 
16, 18,69 ct 175 du St<1tut Général des Agents Permanents de l'Etat. 

SECTION 3 

DISPOSITIONS STATUTAIRES 

ARTICLE 17 : Les Techniciens du Tourisme ou de 1 'Hôtellerie ont vocation ù 
accéder au corps des Attachés du Tourisme ou de 1' Hôtellerie conformément aux 
dispositions des articles 16, 17, 18, 69 et 71 du Statut Général des Agents 
Pcnmments de 1' Etat. ,. 
ARTICLE 18 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en 
compte pour la notation des Techniciens du Tourisme ou de 1' Hôtellerie sont : 

- Connaissances professionnelles 
-Sens de l'organisation ct méthode dans le travail 
-Assiduité et efficacité 
- Sens du service public 

ARTICLE 19 : Les indices de traitement affectés à chacun des gmdcs, ct 
échelons de la hiérarchie du Corps des Techniciens du Tourisme ou de 
l'Hôtellerie sont ceux fixés pm les dispositions du Décret pmtant échelonnement 
indiciaire pour les corps de la c8tégorie B, échelles 3, 2 et 1 rappelés en mmexc 
an présent décret. 
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SECTION 4 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 20 : Seront versés et reclassés dans le corps des Techniciens du 
Tourisme ou de l'Hôtellerie : 

A L'ECHELLE 1 

Conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Génér<1l 
des Agents Pennanents de 1' Etat : 

- Les Agents auxiliaires en service dans le secteur du Tourisn1e ou de 
1' Hôtellerie, régis par le Décret n° 11 0/PCM/MJLFP du 25 Avril 1960 classés ù 
la 2ème catégorie, échelle A titulaires d'un DUEL ou d'un titre équivalent obtenu 
avant ou au titre de 1 'année acadét-r:tique 1981 ; 

- Les Agents régis par les conventions collectives et classés agents de 
Cadre 1 (C 1 ). 

A L'I~CI-II~LLE 2 

Confonifément aux articles 169 et 171 du Statut Général des Agents 
Pennancnt s de 1 'Etat : 

- Les Agents auxiliaires régis par le Décret n° 110/PCM/MJLFP du 25 
Avril 1960 classés à la 2ème catégorie, échelle A et ayant au moins un (1) an 
d'ancienneté de service à la date du 17 Octobre 1981 ; 

- Les Agents régis par les conventions collectives classés agents de 
Maîtrise 5 (MS). 

Ceux ayant moins d'tm ( 1) an d'ancienneté seront considérés comme en 
stage probatoire. 

Ils intégreront le corps après un (l) an d'ancienneté. 
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A L'ECHELl-E 3 

Confonnément aux dispositions des articles I 69 ct 171 du Statut Général 
des Agents Pem1anents de 1' Etat : 

- Les Agents auxiliaires régis par le Décret 11° 11 0/PCM/MJLFP du 25 
Avril 1960 classés à la 2ème C<ltégorie, échelle B ayant au moins un ( 1) an de 
services effectifs élla date du 17 Octobre 1981 ~ 

- Les Agents régis pm les conventions collectives classés agents de 
Maîtrise 4 (M4). 

Ceux ayant moins d'tm ( 1) an d'ancienneté seront considérés comme en 
stage probatoire. 

Ils intégreront le corps après un (1) an d'ancienneté. 

C Il A P 1 T R E IV 

CORPS DES ATTACHES Dl' TOURISME OU DE L'HOTELLERIE 

SECTION 1 

DEFINITION ET ATTRlBllTIONS 

ARTICLE 21 : Les Attachés du Tourisme ou de l'Hôtellerie assument les 
fonctions de conception, Je direction, de gestion, d'inspection et autres. ,. 

A cet effet ils assistent les Administrateurs et peuvent être appelés en cas 
de besoin ù occuper les l'onctions nonnalement dévolues à ces demiers. 

SECTION 2 

RECRUTEMENT 

ARTICLE 22 : Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois 
publics fixées à l'article 12 du Statut Général des Agents Pennancnts de l'Etat, 
les Attachés du Tourisme ou de l'Hôtellerie se recnttent : 

a) Sur titre, par concout·s direct ou après un test : panni les candidats 
titulaires de diplôme de tin de fonnation du cycle 1 des Instituts ct Ecoles 

Il 



Profcssionnalisécs de 1' Enseignement Supérieur de l'Université Nationale du 
Bénin (Option Tourisme ou l·lôtcllcric) ou d'un titre équivalent~ 

h) Par concours ou examen professionnel : ouvert .aux Techniciens du 
Tourisme ou de l'Hôtellerie ayant accompli au moins trois (3) atmées de services 
effectifs ù l'échelle l, quatre ( 4) années de services effectifs à 1 'échelle 2 ou cinq 
(5) années de services effectifs c1 l'échelle 3 de la catégorie B ; 

c) P~11· intégt·ation sm· liste c1'~1ptitude : confonnément aux dispositions 
de l'article 17 du Statut Généml des Agents Pennanents de l'Etat; 

.d) Par concours interne ou externe : au cas où il n'y aurait de candidats 
titulaires des titres susvisés confonnément aux dispositions des articles 16, 18, 69 
et 175 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat. 

SECTION 3 

DISPOSITIONS STATUTAIRES 

ARTICLE 23 : Les Attachés elu Tourisme ou de l'Hôtellerie ont vocation à 
accéder au corps des Administrateurs du Tourisme ou de l'Hôtellerie 
conformément aux dispositions des articles 16, 17, 18, 69 et 175 du Statut 
Général des Agents Permanents de l'Etat et de l'article 28 du présent décret. 

ARTI.Ct,E 24 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en 
compte pour la notation des Attachés du Tourisme ou de l'Hôtellerie sont : 

1- Conn~ssances professionnelles 
2- Culture générale 
3- Efficacité et /ou Capacité d'encadrement et de direction 
4- Disponibilité et sens du service public. 

ARTICLE 25 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades ct 
échelons de la hiérarchie du corps des Attachés du Tourisme ou de l'Hôtellerie 
sont ceux fixés par les dispositions du Décret portant échelmmement indiciaire 
pour les Corps de la catégorie A, échelle 3 rappelés en annexe au présent Décret. 

SECTION 4 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLI~ 26 : Seront versés et reclassés dans le Corps des Attachés du 
Tourisme ou de l'Hôtellerie : 
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A L'ECHELLE 3 

Conf-ormément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut C iénéral 
des Agents Permanents de l'Etat : 

- Les Agents d'Administration auxiliaires régis par le Décret 11° 

11 0/PCM/MJLFP du 25 Avril 1960 classés à la 2ème catégorie, échelle A et 
titulaires d'une licence ou d'un titre équivalent ~ 

- Les Agents régis par les conventions collectives et classés en C2. 

C/1/IP/TRE V 

. CORPS DES ADMINISTRATEURS DU TOlJRISME OU DE 
L'HOTELLERIE 

SECTION 1 

DEFINITION ET ATTRIBUTIONS 

ARTICLE 27 : Les Administrateurs du Tourisme ou de l'Hôtellerie sont des 
Agents de Conception. 

Ils peuvent occuper des l'onctions de Direction, d'Inspection, de Cicstion 
dans 1 'Administration ct dans 1' r ndustrie Touristique ct Hôtellerie. 

SECTION 2 

RECRUTEMENT 

ARTICLE 28 : Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois 
publics prévues à l'article 12 du Statut Général des Agents permanents de 
l'Etat, les Administrateurs du Tourisme ou de l'Hôtellerie se recrutent : 

a) Sur titre, par concours direct ou après un test : panni les candidats 
titulaires du diplôme de fin de formation du cycle II des Instituts c1 Ecoles 
Professionnalisées de rEnseignement Supérieur de l'Université Nationale du 
Bénin, Option Tourisme ou Hôtellerie ou d'un titre équivalent ; 

Il 
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h) Par concours ou examen professionnel : ouvert aux Attachés du 
Tourisme ou de l'Hôtellerie comptant trois (3) rumées de services effectifs et aux 
Administrateurs du Tourisme ou de l'Hôtellerie de la catégmie A, échelle 2 
comptant deux (2) années de services effectifs dans leur grade ; 

c) Par intégration sur liste d'aptitude : conformémeAt aux dispositions 
de l'article 17 du Statut Général des Agents Permru1ents de l'Etat; 

d) Par concours inter·ne ou externe : au cas où il n'y aurait pas de 
candidats titulaires des titres susvisés, conformément aux dispositions des 
articles 16, 18,69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat. 

SECTION 3 

DISPOSITIONS STATUTAIRES 

ARTICLE 29 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en 
compte pour la notation des Administrateurs du Tourisme ou de l'Hôtellerie sont: 

.1- Connaissru1ces professionnelles 
2- Culture générale 
3- Efficacité et/ou capacité d'encadrement et de direction 

· 4- Disponibilité et sens du service public. 

ARTICLE 30 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades et 
échelons de la hiérarchie du Corps des Administrateurs du Tourisme ou de 
l'Hôtellerie sont ceux fixés par les dispositions du décret portant échelom1ement 
indiciaire pour les corps de la catégorie A, échelles 1 et 2 rappelés en mmexe au 
présent dooret. 

SECTION 4 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 31 : Seront versés et reclassés dans._le corps des Administrateurs du 
Tourisme ou de l'Hôtellerie : "· 

A L'ECHELLE 1 

Conformément aux dis po si ti ons des articles 169 et 171 du Statut Général 
des Agents Permanents de l'Etat : 
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- Les Agents d'Administration auxiliaires régis par le Décret nu 
11 0/PCMJMJLFP du 25 Avril 1960 classés à la 1ère catégorie échelle A ct 
remplissant les conditions de titres requis pour accéder au corps des 
Administrateurs du Tourisme ou de l'Hôtellerie; 

- Les Agents régis par les conventions collectives et classés agents de 
Cadre C4. 

A L'ECHELLE 2 

-Confonnément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Génér(ll 
des Agents Permanents de J'Etat : 

- Les Agents d'Administration auxiliaires regts par le Décret no 
Il 0/PCM/MJLFP du 25 Avril 1960 et classés à la 1ère catégorie, échelle B 
titulaires d'une maîtrise ou d'un titre équivalent ; 

- Les Agents régis par les conventions co1Iectives classés agents de Cadre 
C3. 

T 1 T RE II 

DISPOSITIONS STATUTAIRES COMMUNES 

ARTiCLE 32 : Le nombre des Agents Pennanents de l'Etat de chaque corps, 
objet du présent Décret susceptibles d'être placés en position de détachement ou 
de disponibilité ne peut dépasser 20 o/o de l'effectif total du corps. 

,. 
ARTICLE 33 :Nonobstant les conditions générales d'accès aux emplois publics 
ct les niveaux de recrutement fixés aux articles 11, 12, 13 et 14 du Statut Général 
des Agents Pennanents de l'Etat, tout candidat à tm emploi public est astreint à 
produire avant sa nomination un engagement légalisé et dans les conditions 
suivantes: 

a) CATEGORIE A: Engagement décennal 

b) CATEGORIE B: Engagement quinquetll1al 

c) CATEGORIES CET D : Engagement triennal 

En cas de non respect de cet engagement, l'Agent sera contraint de 
rembourser les frais que l'Etat <1urait investis pour sa fonnation. 
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ARTJCLE 34 : Pour 'J'application de l'article 17 du Statut Général des Agent~; 
Pcnmincnts de l'Etat, les années de services auxiliaires et le temps légal de:; 
services militaires dürnent validés sont comptés c01rune temps de service. 

ARTICLE J5 : En application des dispositions de l'article 125 du Statut Général 
des Agents Permanents de l'Etat. les indemnités suivantes dont les taux ct le~; 
conditions de paiement seront définis par Décret, constituent des accessoires de 
tr;l itement des agents régi:; par les présents Statuts Particuliers : 

- Prestations limlili;des 
- Indemnité de résidence 
- Indemnité de logement 
- lndelllnité de trans port 
- Prime de rendement 
- Indemnité de responsabilité et de fonction 
- Indemnité représentative de fi·ais ou de déplacement 
- lndelllnité rétribuémt des travaux supplémentaires 
- Indemnité de spécialisation 
- lndemnité de sqjôt itm 
- lndelllnité de risques inhérents c:'l l'emploi 
- lndclnllité d'expc1 tise 
- lmlenmité pour ln1vaux n'entrant pas dans les attributions nonnalc~;; de 

1 'éll'Cill 
'' 

- Prime de b118n ou gratification 
- Pri:n~.~ pour traviw-..; de nuit 

_,:_\_!f!JÇL_:L.~'~ : Les mod;:lités <Jinsi que les programmes des épreuves des divers 
cnnco~Jr:; d :csts,.prc~vus :u1 )m.:~s~11t décre~, seront fixé~ par anèté conjoint ~les 
M IlliSI res charges de b hmd1on Pubhquc, des Fmances, de l' Educatwn 
N;Jtionalc d du Ministre de tutelle. 

ARI'ICLE_J7 : En app!ieéltion de l'article 69 du Statut Général des Agents 
PcnmuJcnh de l'Etat il est organisé chaque année des concours ou examens 
profcs~>io11nels pour la promotion d'une catégorie à une autre des Agent~; 
Pcnmncnt:; (!c l'Etat. 

A Jfi'ICLI·~_;,s : Le succè:> <1 un concours ou examen professionnel donne droit ù 
I;J nolllÏnation ct ;111 reclassement à concordance d'indice ou à indice 
ÎIJHlt<~di<JienJcnf supéricm des I<HJréats à l'échelle supérieure de la hiérarchie 
sup(·ricurc de leur corps ci':Keès dès leur admission. 



ARTICLE 39 : 1 .cs l(mnatJons en vue de prendre part au conconrs ou ,·, 
l'cxémlenlm)fcssionnel donn::mt accès au corps supérieur sont d'une dt1rc':c d'1m 
1 1 ) a 11 

~\RTl Cl .E 40 : Quel que soit le temps mis pour la eon-ection des épreuves ct 1<1 
1)rocl;m1atinn des résult;1ls des examens et des concours professionnels, la date 
d' ef'l"e1 de ! '<Jdmission c~t le lendemain de la fin du déroulement des épreuves 
clesdits concours CHI exanlcns. 

!.._\ H'll<~._t: _:!.! : Préalablement ;, leur nomination dans les différents corps. les 
cJndJd;Jts i~~s11s des concPurs internes ou extemes, doivent accomplir avec succ(\s 
1111 st;we <.k formation prorcssinnnclle dans un Etablissement agréé p<lr l'F.t;1t . ' ' 

con li Hïn(~mull aux dispo:;it ions st;!lutairc~; prévues par le présent Décret. 

l ·:n c;Js d' insuccè:;, ils sont autorisés à renouveler une seule l(>is leur 
!(,nn;:tion. 

L\ I<TlJ"lE _4~ : Les Céllldidats reçus <1 un concours exteme de recrutement d;ms 
1111 c(\rps d qui doivcnl ;Jccomplir un stage de formntion professionnelle sm le 
tnrit(lirc n<llional percevront pendant la durée de leur formation une (lllocatinll 
lllCllStlcllc n~)ll imposable correspondant aux indices suivants : 

- 1 00 pour les corps de la ce1tégorie D 
- 1 ()() pour les corps de b catégorie C 
- 220 pour les corps de h c;1tégorie B 
- .HlO pour les corp ; de h c;1tégorie A 

I .cs ;l!~cnts provcn::nl des recrutements externe, interne ou profcs:;ionncl 
qni d()ivcnt :1ctomplir lem stage ~~ l'extérieur du Ten·itoire National pcrccvronl 
une b<,ursc de stage. 

_[n outre, ceux iss11s des concours professionnel ou interne conscrvcronl 
leur tr;JÎtclncnt en plus de la bourse pendant ]a durée du stage. 

ARTICLE 43 : Outre les concours professionnels et les listes d'aptitude, les 
Agents Permanents de l'Etat ne sont reclassés dans les catégories supériemcs q11c 
sur la hase des diplômes professionnels et non sur la base des dipltHnc; 
é1Céldé111 iq lieS. 

Pour prétendre au bénéfice des diplômes académiques obtenus en n)tlrs de 
C<liTièrc. les Âl!ents Pernwnents de l'l~tat sont tenus de prendre part aux cnncour:~ 
cxlcrncs d'accès dnns les l•:tablissemcnts de formation. Tl en est de même j)()l!r k~. 
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diplôme:-\ académiques obtenus avant leurs prises de fonction et qui n'ont pas 
servi ;\ kur recrutement. 

A 1 'issue de leur lon nation, ]es intéressés sont reclassés à concordance 
d'indice. 

ARilCLE 44: En application des dispositions de l'mtidle 17 du Statut Général 
des ;\genis Permanents de I'L~taC il est établi pour chaque corps objet du pré~enl 
decret, par ordre de merite ci par :;ervice, une liste annuelle d'aptitude en vue lk 
la nol111nation dans le corps hiérarchiquement supérieur des agents 
particulièrement mérit<mts ayant accompli au moins vingt cinq (25) années de 
services effectifs dont cinq (5) ans au moins dans le corps immédiatement 
inférieur. 

Lc.s intéressés doivent être à l'échelle supérieure de leur corps d'origine. 
Cette intégration, qui tient compte du pourcentage prévu à cet effet pour les 
emplois vacants, penn ct aux bénéficiaires d'être reclassés à l'échelle supérieun~ 
du nouveau corps d'accès ct ce, à concordance d'indice ou ù indice 
immédiatement supérieur ù celui qu'ils avaient dans leur corps d'origine. 

Les listes annuelles d'aptitude prévues à l'alinéa 1er du présent article sont 
étahhcs par les Comité:' de Direction des Services et des Ministères de tutelle de:-; 
intére3sés et transmises au plus tard le 1er Octobre de chaque année au Mini~~~ r{: 
chargé de la Fonction Publique pour exploitation après avis d'tme co1~1miss1on 
nationale composée comme suit : 

PRESIDENT 

,., 
: Ministre chargé de la Fonction Publique ou son 

Représentant 

VICE PRESIDENT: Le Ministre chargé des Finances ou son 
Représentant 

RAPPORTEUH 

_lVI EMBRES 

Un cadre du Ministère ch~rgé de la Fom~tion 
Publique désigné par le Ministre 

-Le Directeur de l'Administration du Ministère 
de tutelle de l'agent proposé sur la liste d'aptitude 

- Un Représentant du syndicat de l'Administration 
concen1ée 

- Un Représentant du corps d'accès 
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ARTICLE 45 : Conformément aux dispositions de l'article 21 du Statut Cîén<.':r;d 
des /\gents Permanents de l'Etat, les pourcentages de répartition entre k~; din·: ·, 
modes de recrutement sont fixés comme suit : 

-Concours direct ............................................... 40% 

-Concours profes:-:ionnel .......... ,. ....................... 30 % 

- LisJe d'aptitude ............................................... 10% 

Si d<m~; un mode Llc recmtement, le nombre de candidats ne permet pas 
d'atteindre le pourccnta;~c ainsi fixé, la différence entre ce nombre ct celui des 
place~:; à pnurvoir est r·~partie proportionnellement entre les autres modes (k 
rccrutcmcnl. 

/\HT_ICLE 46 : Les diplômes c-btenus dans les Facultés de l'Universik 
hlation;dc du Bénin (l.JNB) ou hors du Territoire National viendront en 
équiv<dcllcc de ceux des Instituts et Ecoles Professionnalisées de l'Universit(~ 
Nat ÎOJ1èllc du Bénin ct dans les conditions suivantes : 

- 1 ,es candidats tit,daires des diplômes professionnels intégreront les corps 
correspondant! en équiv:tlcncc des diplômes délivrés dans les Instituts ct Ecoles 
Profcssionnalisées de J'Université Nationale du Bénin~ 

- Les candidats tilulaires du diplôme de fin d'études des lnsti1uis 
(Baccéllamb.lt + 3 annr~cs de formation ou équivalent) bénéficieront de 1<1 
bonifïcation d'une échelle. Ils seront nommés à la catégorie A, échelle ] (indice 
~40-()25) ~ 

- Seront également nommés à la catégorie A, éche11e 3, les cémdi{ l;d ~.; 
recrutés sur la base du DUEL, DUES, DUEJG plus deux (2) années de lùrrnatilm 
ou équivalent ; 



- Les candidats tlt1tlaires du diplôme de fin d'étude des Instituts ou Ecoles 
professionnalisées de l'Université Nationale du Bénin, (Baccalauréat + S années 
de formation ou équivalent) bénéficieront de la bonificatiqn d'une échelle. Ils 
seront nommés à la catégorie A, échelle 1 (indice 425-1300). 

ARTICLE 47 : Nonobstant les dispositions de l'article 163 du Statut Ciénér;1l 
des Agents Pennancnts de l'Etat, il est reconnu au persom1el régi par le présent 
décret, des stages de spécialisation en rapport avec la fonnation initiale ou cclk: 
du corps d'appartenance. 

Ces stages de spécialisation doivent être sanctimmés par un titre délivré pm 
une autorité compétente. La durée est de six (6) mois au minimrun et de deux (2) 
ans au max1mum. 

1 ,cs agents justifiant des titres de spécialisation auront droit à une indemnité 
de spécialisation non soumise ù retenue pour pension. 

Le taux de l'indemnité de spécialisation est fixé comme suit: 

- Stage d'une durée de (} <1 9 mois .. ........................ .................. 10 %, 

·- Sta!,'.C d'une durée de plus de 9 mois 

,., 
Ces pourcentages ~;ont calculés sur la base de l'indice de traitement et ne 

sont p<lS srHunis à retenue pour pension. 

ARTJCI.J!: 48 : Confom1ément aux dispositions de l'article 9 du Statut Général 
des Agents Pcnnanents de l'Etat, les pourcentages servant à la détennination du 
nombre 111aximum des agents de chaque grade sont fixés comme suit pour les 
grades normaux : 



- Grade Initial .................................... 0 ............................ 0. 0 .............. .. 40 o/o 

- Grade fntennédi;Jire .............................................................. 30 %> 

-Grade Terminal ...................................................................... 20 '% 

- Cla:;se Exceptionnelle du Grade Terminal . . ........................ l 0 %} 

Ces pourcentages ~>ont déterminés échelle par échelle. 

TITRE III 

DISPOSITIONS SPECIALES 

ARTICLE 49 : En fonction de leurs spécialisations, les personnels des corps 
supérieurs du Tourisme ou de l'Hôtellerie peuvent être autorisés à exercer des 
activités de consultation ou de recherche. 

ARTICLE 50 : Les Agents du Tourisme ou de l'Hôtellerie bénéficient cn 
fonction de~ tâches qu'ils assument de dotation en effets et vêtements 
professionnels. 

Un aiTêté du Mini~tre de tutelle précisera les catégories d'agents concernés 
par le présent article et les dotations à leur attribuer. 

t\RTICLE 51 : Le Présent Décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires notamment celles des Décrets 11° 8l-350. du 17 Octobre 1981 et no 85-

~ . 

364 du ll Septembre 1 9S5. · 
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Article 42 : Le Ministre de la Fonction publique, du travail et de la réforme 
administrative, le Ministre des Finances et le Ministre du Commerce, de l'Artisanat et du 
Tou ris me sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent Décret qui 
sera publié au Journal Officiel. 

Fait à Cotonou, le 11 Mai 1998 

Par le Président de la République, 
Chef de l' Etat, 
Chef du Gouvernement, 

le Ministre des Finances, 

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre de la Fonction Publique, 

.~·· 

du Travail et de la Réforme Administrative, 

Assouma Y 

Le Ministre du Commerce, de l'Artisanat 

-~ 
Gatien HOUNGBEDJI.· 

Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 PM 4 MF 4 MFPTRA 4 MENRS 4 
AUTRES MINISTERES 14 SGG 4 DCF-DGTCP-DGBM-DGID-DGDDI5 BN-DAN-DLC 3 
GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3 jQ 1. 22 



-,- ('T rr:- T 0 "',-,:t'\ fT:'" "'l' I""I)T c·r i TI' r:-""~ '· 11 L L ) . ,_ . •, l .. ; i L. •. , • •. ~- : ~1 ':..~ 

DU CORPS DES PREPOSES DU TOURISl\1E OU DE L'HOTELLERIE 

CATEGORIE OU CADRE D 

--- ----- --- -------- ----------- --- --- - -------- -

GRADES ECHELONS INDICES PEREQUATION 

ECHELLE 1 ECHELLE 2IIECHELLE 3 ;:--

INITIAL 1 160 140 120 
2 170 150 130 
3 180 160 140 40% 

4 190 170 150 

INTER~\1EDIAIRE l 5 210 190 170 1 1 . 6 220 200 180 30 % Il 1 L 1~ --
~ ~~a 210 190 1 --- If li 8 Ir 

)~~ 230 210 1 TERlVIINAL _)) 
" Il !'\ORMAL IL 9 

Il 
16- 240 220 20% 

1 
- ) 

10 275 250 230 

1 TERMINAL 1 
11 

Il 300 
1 

265 ' 245 10 ~-~ 
!: 

l EXCEPTIONNEL l. 

--' 
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ECHELO:'<\.E\lE:\T I.'\DICIAIRE 
DC CORPS DES ASSISTA"\'TS DC TOLRIS:\IE OC DE L'HOTELLEIUE -- ---·~~--·-

CATEGORIE OU CADRE C 

.. -

INDICES Il PEREQUATION lJ GRA.DES ECHELONS 

ECHELLE 1 ECHELLE 2IIECH~LLE 3 1 
INITIAL 1 220 200 180 

2 240 215 200 . ti_ .... 
.' 

3 260 230 215 ! 40% 

4 280 245 230 
INTERJ\1EDIAIRE 5 320 280 250 

6 340 295 265 30 % 
7 __ t 360 310 280 

-~-· --- -~--
TER\Hl\'AL !1 8 

Il 
400 345 310 1 

l, 
:\OR~'fAL 

1 
9 420 365 325 20% ,l 10 j40 380 340 

l' 
---.J· 

TER1VfiNAL 

1 Il 1 
1 EXCEPTION~EL 11 460 400 360 10% 
1 

1 
1 HORS CLASSE Il 12 510 4~0 400 
li jj_ J .... - ._.,_, -
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ECHELO:\.'\E.'\IE:\T I.\'DICIAIRE 
DC CORPS DES TECH~(JJ-':\S DC TOVRISl\IE OU DE L'HOTELLEIHE 

CATEGORIE OU CADRE B 

GRADES 

1 

INDICES Il PEREQUATION 
l !lECHELLE 2 !lECHELLE 3 

:======~ 

ECHELONS 
ECHELLE 1 

INITIAL 

INTE~\1EDIAIRE 

1 Il 300 
2 335 
3 
4 

370 
405 

280 250 
310 270 
340 290 
370 310 

6 525 450 380 1 

5 --1l 490 420 360 

!========.;' 7 560 480 400 
TERMINAL 1 8 Il 64 5 l 530 460 

NORMAL :o Il ~~~ 1· ;~~ i~~ 

"!.' 

40% 

30 % 

20% 

F======:l Il JI - ï50 1~ w , 
HORS CLASSE Il 12 ~~ S2S r , 

TERMINAL 
EXCEPTIONNEL 10% 640 Il 520 

7'1" 590 

.-~ ""•·' ~-
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ECHELO:\NEl\'IENT INDICIAIRE 
Dl_. CORPS DE~ '.JTACHES DU TOURISlVIE OU DE L'HOT~LLERIE 

CATEGORIE OC CADRE A 

fr- - - . 
1 

PEREQUA no:\' 11 li GRADES li ECHELONS INDICES 

ECHELLE3 il . . _jl l' 
! - ·-· Ir- ·- 1 
Il I~ITIAL .! 1 340 

1 Il Il 2 380 
3 420 40% 
4 460 

INTERlVIEDIAIRE 

1 

5 

Il 
520 

1 

6 560 30% 
7 600 

TERMINAL NORMAL 1 8 

Il 
675 

1 

9 725 20% 
10 775 

TERMINAL 

1 Il 1 

. 
EXCEPTIONNEL Il 850 10% 

~ 

HORS CLASSE 12 
1 

925 
1 

~-
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ECHELO:\:\'E_[\;JE:\T I:\DICIAIRE 
DL CORPS DES ADl\g:\ISTRATEL'RS D'l' TOLRIS~\IE OL DEL 'HOTELLEHlL 

( . ,~f 1·'r"nPI 17 rv· C·'DRE " ' ... - ... L "~-J \,J .À.. " L ;....., L .. ~ ~~ 

Il GRA~DES Il ECHELONS Il INDICES Il PEREQUA TION--11 

JECHfL~E Il ECH;LLE .. I ji 
INITIAL 

INTERMEDIAIRE 

/ 
.·_;. 

TERMINAL NORMAL 

2 
1 425 1 375 1! ~ 

490 425 
3 
4 

555 475 
620 525 

5 730 625 
6 815 675 
7 880 725 
8 1020 850 
9 1090 900 
10 1165 950 

40% 

30% 

20% 

, .. ~G~] 
,,l 13 00 ll 11 00 1 

TERMINAL 
EXCEPTIONNEL 11 10% 

HORS CLASSE 12 
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